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	Rapport de la Secrétaire générale

	MISE EN ŒUVRE DE LA STRATÉGIE DE MOBILISATION DES RESSOURCES DE L'UIT

	Objet
Par sa Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022), la Conférence de plénipotentiaires (Bucarest, 2022) a chargé le Secrétaire général d'élaborer une stratégie de mobilisation des ressources financières à l'échelle de l'UIT et de la présenter au Conseil de l'UIT. À sa session de 2025, le Conseil a approuvé la stratégie, dont la mise en œuvre est en cours. Le présent document porte sur l'obtention des unités contributives des États Membres, qui représentent environ 70% du budget ordinaire de l'UIT et constituent donc la priorité absolue dans le cadre de la stratégie.
Conformément à la pratique recommandée dans la stratégie de mobilisation des ressources, le secrétariat élabore actuellement un dossier intitulé "Utilité d'investir dans l'UIT" que les délégués pourront utiliser au sein de leurs administrations nationales, pour contribuer à obtenir les unités contributives ou à en accroître le nombre. De plus, des efforts sont actuellement déployés pour améliorer la présentation de rapports à l'intention des États Membres, notamment par une meilleure harmonisation des plans stratégique, financier et opérationnel et par l'amélioration de la communication concernant l'efficacité des processus et les économies réalisées, afin de démontrer plus clairement le retour sur investissement pour les États Membres.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Mobilisation des ressources.
Incidences financières
Augmentation possible du budget ordinaire et des fonds extrabudgétaires.
__________________
Références
Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Documents C17/67 et C23/INF/12 du Conseil; Plan d'action de Kigali, Documents C23/62(Rév.1), CWG‑FHR 16/11, CWG-FHR 17/3, CWG-FHR-17/INF/9 et C24/70 (Stratégie de mobilisation des ressources).




Considérations générales
Par sa Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022), la Conférence de plénipotentiaires (Bucarest, 2022) a chargé le Secrétaire général d'élaborer une stratégie de mobilisation des ressources financières à l'échelle de l'UIT et de la présenter au Conseil de l'UIT afin qu'il l'examine et fournisse des orientations quant à sa mise en œuvre. 
La stratégie de mobilisation des ressources, adoptée par le Conseil à sa session de 2024 (voir le Document C24/70), s'articule autour de trois grands domaines d'action consistant à renforcer la mobilisation des membres, à tirer parti des manifestations, des produits et des services et à susciter davantage de contributions volontaires. Les contributions des États Membres représentent environ 70% des produits dans le budget ordinaire de l'UIT. L'obtention de cette source de revenus est la priorité absolue de la stratégie de mobilisation des ressources et est essentielle pour garantir la stabilité financière de l'Union. 
Conformément à la Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022), le Conseil, à sa session de 2025, fixera le montant préliminaire de l'unité contributive pour la période 2028-2031. Une fois que le montant préliminaire aura été fixé, le secrétariat publiera une lettre circulaire invitant les États Membres à annoncer leur classe provisoire de contribution pour la période 2028-2031, avant la fin de l'année calendaire 2025.
Des efforts sont en cours pour mettre en œuvre différents aspects de la stratégie, y compris la mobilisation prévue des États Membres concernant les unités contributives et les consultations, par l'intermédiaire des groupes consultatifs des Secteurs, sur le renforcement de la mobilisation des Membres de Secteur et l'accroissement des produits correspondants. Dans le cadre de la feuille de route pour la transformation, le secrétariat met aussi en œuvre de nouveaux systèmes informatiques et de nouvelles plates-formes web afin d'améliorer l'expérience utilisateur durant les manifestations, d'offrir de nouveaux modèles de produits potentiels, ainsi que d'assurer une mobilisation coordonnée des membres et des partenaires à l'échelle de l'UIT et des procédures de passation de marchés et de recrutement simplifiées, l'objectif étant d'appuyer la mise en œuvre des projets. 
Obtention des unités de contribution des États Membres
Au cours de la séance de réflexion du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et humaines (GTC-FHR) sur la stratégie de mobilisation des ressources, qui s'est tenue en janvier 2024, les États Membres ont exprimé leur intérêt quant à la possibilité de plaider auprès de leurs administrations nationales afin d'obtenir les unités contributives de l'UIT ou d'en accroître le nombre, mais ont sollicité l'appui du secrétariat pour ce faire. Les États Membres ont également souligné que l'obtention des unités contributives, en particulier l'augmentation de ces contributions, constituait un défi, car les ministères des finances et des affaires étrangères jouent également un rôle en la matière. Il est important de mieux faire connaître les travaux de l'UIT et leurs retombées auprès des ministères des différents pays. 
À l'appui de cet effort, la stratégie de mobilisation des ressources comprend une recommandation tendant à ce que le secrétariat élabore une présentation plus intéressante de son budget et des besoins non satisfaits. Cette présentation pourrait prendre la forme d'une page web facile d'utilisation, qui mettrait en correspondance le plan stratégique et les thèmes, d'une part, et le budget et les résultats ou incidences escomptés, d'autre part, ainsi que de documents d'information et de supports promotionnels de haut niveau que les délégués pourraient utiliser pour plaider en faveur d'un appui à l'UIT au sein de leurs administrations nationales.
Utilité d'investir dans l'UIT
Le secrétariat élabore actuellement une brochure électronique intitulée "Pourquoi l'UIT est utile: convaincre les investisseurs pour 2027-2031". Les délégations seront en mesure d'utiliser et d'adapter ces documents selon leurs besoins. 
De plus, le Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier (GTC-SFP) s'efforce d'harmoniser davantage les plans stratégique et financier, et le secrétariat modernise son approche en matière de planification opérationnelle et établit des liens entre ces divers instruments, afin d'améliorer la cohérence des processus et de la présentation de rapports à destination des membres, en s'appuyant sur une gestion axée sur les résultats. 
Le secrétariat élabore également des rapports plus détaillés sur les mesures prises pour réduire les coûts et améliorer l'efficacité. 
Ces efforts conjugués visent à répondre aux préoccupations soulevées par les États Membres, en présentant plus clairement les besoins, les priorités et les incidences de l'Union, et ce faisant, à assurer une plus grande transparence sur la manière dont les financements des États Membres sont utilisés et, par conséquent, sur le retour sur investissement qui peut être communiqué aux administrations nationales.
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